
 
 

 

 
REGLEMENT SUR LA PROTECTION DES DONNEES INTERNE 

 
1. Par le présent règlement, la FCBP apporte des précisions quant à l'utilisation ou la transmis-

sion des adresses de ses membres et des sociétés affiliées. 
Il engage le comité. 
 

2. Par principe, les adresses de membres des sociétés affiliées ne sont communiquées à per-
sonne. 
Sur demande, les adresses sont mises à disposition de la Fédération Suisse de la pêche et 
du journal suisse de la pêche "Petri Heil", à condition que celles-ci soient utilisées aux fins 
déclarées exclusivement et détruites après usage. 
 

3. La liste des adresses de la FCBP, contenant les adresses des présidents des sociétés, des 
associations d'affermage, des membres d'honneur de la FCBP, de la Fédération Suisse de  
pêche et pisciculture et de divers organes de l'administration, est remise à toute personne 
intéressée sur demande. S'il est à craindre qu'une personne intéressée puisse faire un 
usage abusif de la liste, celle-ci ne sera pas remise. 

 
Décidé par la 102ème assemblée des délégués du 14 mars 1992 à Wangen sur l'Aar. 
 
 
 
 

R E G L E M E N T 
 

fonds de lutte 
 
 

1. Sous la dénomination de "fonds de lutte", la FCBP gère un fonds dans l'esprit de la résolu-
tion prise le 27 février 1966 par l'assemblée des délégués. Ce fonds sert exclusivement à la 
conservation des eaux bernoises, les eaux frontières y compris. 
 

2. Le fonds est alimenté par 
- des contributions décidées par l'assemblée des délégués 
- des dons spéciaux et des legs 
- des intérêts et des remboursements de l'impôt anticipé. 
 

3. L'administration et la gestion comptable sont effectuées par un comité désigné par l'assem-
blée des délégués. 
Une comptabilité séparée sera tenue; celle-ci sera vérifiée par les réviseurs élus par l'as-
semblée des délégués en même temps que les comptes ordinaires de la fédération. 
 

4. La compétence d'engager des dépenses appartient en principe à l'assemblée des délégués. 
La compétence du comité de la FCBP s'élève à 5000 francs. Des décisions y relatives se-
ront mentionnées dans les procès-verbaux de séance. Le rapport annuel donnera des infor-
mations sur l'ensemble de l'activité concernant le fonds de lutte. 
 

5. L'assemblée des délégués décide des changements de l'affectation et de la suppression du 
fonds. 

 
Décidé par l'assemblée des délégués du 28 février 1976 à Büren a.A. 
 
Révisé lors de la 101ème assemblée générale du 15 mars 1991 


